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Conseil des m o n u m e n t s et sites du Québec 

UNE INVITATION 
À LA RÉFLEXION 

Après une décennie d'existence, le CMSQ 
est à l'heure de la réflexion: que fera-t-il 

des dix prochaines années? 

L e 26 avril 1985, une décen
nie se sera écoulée depuis 

la création du Conseil des mo
numents et sites du Québec, le 
CMSQ. Une décennie, c'est bien 
peu, mais déjà assez pour jeter 
un regard en arrière et tirer les 
leçons du passé. C'est un exer
cice auquel chacun doit se sou
mettre, avec honnêteté, en ne se 
limitant pas aux seules entre
prises où l'on se trouvait soi-
même engagé. Cet examen ré
trospectif, il importe de le faire 
non par nostalgie, attitude im
productive dans un organisme 
tel que le nôtre, mais plutôt afin 
de déceler les lacunes et de défi
nir de nouvelles visées. 

DES ACTIONS ISOLEES? 

J'attache une grande impor
tance à cet effort personnel de 
réflexion et j 'y vois un sens pré
cis. Si le CMSQ peut survivre à 
des périodes difficiles, comme 
cel le que nous impose la 
conjoncture économique ac
tuelle, c'est souvent grâce à la 
volonté acharnée de quelques-
uns. La situation est évidem
ment moins reluisante qu'on ai
merait et l'envergure de l'orga
nisme moins large qu'on le sou
haiterait. Et pourtant le CMSQ 
se signale toujours: il s'emploie 
à valoriser divers sites et monu
ments, réfléchit sur différentes 
manières de mettre le patri
moine en valeur, tâche d'éveiller 
chez le public l'intérêt pour le 
patrimoine et lutte contre la bê
tise de certains spécialistes. Tel 

est la mission des bénévoles du 
CMSQ que n'effraient ni la plu
ralité ni l'urgence des dossiers. 
M'avons-nous pas perdu notre 
temps à des actions isolées et 
sporadiques? Certes non, sur
tout si l'on songe à mainte vic
toire. Toutefois, ne s'épuise-t-
on pas à ce genre d'entreprise? 
Cette question doit être au 
coeur de l'examen rétrospectif 
a u q u e l je c o n v i e c h a q u e 
membre du CMSQ. 

Cette réflexion n'est pas sans 
but, car elle trouvera toute sa 
jusfication lorsque se tiendra la 
prochaine assemblée générale 
annuelle au début de juin. Il im
porte que chacun, dans chaque 
région, pense l'avenir du CMSQ, 
qu'il livre aux autres, non des 
plans auxquels, par avance, il 
s'excuserait gentiment de ne 
pouvoir participer, mais de véri

tables promesses d'engage
ment personnel, sans lesquelles 
un organisme composé de bé
névoles ne saurait survivre. 

Veut-on un conseil plus fort et 
plus dynamique? L'essentiel de 
la réponse réside moins dans 
vos paroles que dans vos actes. 
Il faut s'interroger sur le déve
loppement futur du CMSQ et 
sur l'assise concrète de sa struc-
ture nat ionale. En effet, le 
Conseil doit être un organisme 
d'envergure nationale puisque 
son objet, le bien patrimonial au 
sens large, déborde le cadre ré
gional. On peut se prendre à 
rêver d'une vaste concentration 
d'organismes variés regroupés 
sous le parapluie du CMSQ: en
core faut-il que l'organisme de 
chapeautage n'usurpe pas ce 
titre en prétendant réunir un im
pressionnant nombre d'asso
ciations et d'individus qui parti
ciperaient d'une même vision. 
Le procédé est bien connu, il 
sert abondamment à étayer des 
entreprises de lobbying. 

U N E P O L I T I Q U E 
D'ENSEMBLE 

Or le CMSQ s'est toujours si
gnalé par la qualité de ses ac
tions et le sérieux de ses opi
nions; c'est un trait permanent 
que l'on retrouve d'une admi
nistration à l'autre. Cette rigueur 
lui gagne l'appui d'associations 

L'intérieur Ar t déco de l'an
cienne Caisse d'économie de 
Québec. Qu'en reste-t-ll? |Photo: 
Coll. Livernois, ANQ| 

de tous genres partout au Qué
bec. Il importe donc de persévé
rer dans cette voie. Cependant, 
ne conviendrait-il pas d'entre
prendre de nouveaux types 
d'action, visant non pas un bien 
patrimonial donné, mais telle loi 
ou telle mesure fiscale dont l'in
cidence sur la conservation du 
patrimoine est importante ou 
pourrait le devenir? Comment 
orienter les programmes de re
conversion des édifices anciens 
pour qu'ils ne résultent pas, par 
exemple, en un irrémédiable 
saccage des intérieurs? Est-il 
possible, dans un autre ordre 
d'idées, de prévoir et de suggé
rer une forme d'intégration har
monieuse de la ressource patri
moniale dans le vaste domaine 
du tourisme? Ces aspects lé
gislatifs ou économiques sont 
d 'envergure nat ionale: qu i , 
mieux que le CMSQ, pourrait s'y 
attacher et proposer de nou
velles solutions? Qui, mieux que 
le CMSQ, pourrait amorcer 
cette réflexion et inviter tous les 
intéressés à y participer? 

A l'approche de l'assemblée 
générale annuelle, on s'attend 
trop souvent à ce que le nou
veau Conseil d'administration 
établisse un plan d'action, une 
sorte de «discours du trône». Ce 
faisant, on succombe à un 
leurre: un organisme qui repose 
sur le bénévolat ne devrait pas 
tolérer que quelques individus 
définissent la politique de l'en
semble. On ouvre alors toute 
grande la porte au vedettariat et 
aux intrigues que nourrissent 
les ambitions personnelles. S'il 
doit y avoir un «discours du 
trône», c'est-à-dire un énoncé 
de projets auxquels il faut don
ner corps, c'est à l'assemblée 
des membres de le faire, et c'est 
à elle de se donner les moyens 
pour en assurer la réalisation. 

Finalement, l'examen rétros
pectif auquel j 'a imerais que 
chacun de nous se livre, n'a rien 
à voir avec la contemplation 
nostalgique du passé. Mon uni
que désir, c'est que les leçons 
que nous en tirerons nous ai
dent à circonscrire le futur, 
maintenant. 

Yvan Fortier 

Président du Conseil des mo
numents et sites du Québec. 
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